
 

 

Pour vous informer et aller plus loin  
La plate-forme d’échanges www.istnf.fr et sa thématique maintien 

dans l’emploi réalisée par l’équipe pluridisciplinaire de l’ISTNF 

Stéphane VANDENBUSSCHE, Rédacteur en chef  03 28 55 06 31 

Valérie DELEVOY, Chargée d’études documentaires  03 28 55 06 33 

 

Contacts 
 Direction régionale du travail, de l’emploi et de la formation professionnelle Nord Pas-de-Calais (DRTEFP) – Site : 

www.npdc.travail.gouv.fr 

 Délégation régionale AGEFIPH Nord Pas-de-Calais – Site : www.agefiph.asso.fr 

 Direction régionale du service médical Nord – Picardie – Site : www.secu-medical-lille.com 

 Service social régional CRAM - Nord Picardie – Site : www.cram-nordpicardie.fr 

 Caisses primaires d’assurance maladie du Nord et du Pas-de-Calais – Site : www.ameli.fr 

 Services interentreprises de santé au travail du Nord et du Pas-de-Calais – contact : contact@aist62.fr 

 Institut de santé au travail du Nord de la France (ISTNF) – site www.istnf.fr 

 Mouvement des entreprises de France Nord Pas-de-Calais (MEDEF) – Site : www.medef-npc.org 

 

 Animatrice de la charte : Sylvie ABIN  - 03 28 55 06 28 – Mèl : sabin@istnf.fr 

 

La Charte du maintien dans l’emploi des personnes en 
situation de handicap dans le Nord Pas-de-Calais 

 

DESCRIPTIF 
Créé en 2001 dans le Nord Pas-de-Calais, le réseau des partenaires de la Charte du maintien dans l’emploi des personnes en situation de 
handicap rassemble des institutions et groupes d’acteurs qui se sont engagés { prévenir la désinsertion professionnelle des salariés du 
fait de problèmes de santé ou d’inaptitude médicale. Face aux enjeux nationaux du vieillissement de la population active, des niveaux 
de qualification, de l’allongement de la durée d’activité professionnelle, les institutions partenaires favorisent le maintien dans l’emploi 
par une politique régionale cohérente, intégrée dans le Plan régional de santé au travail.  Leurs interventions menées en 
complémentarité visent à systématiser :  

 la recherche effective d’une solution de maintien dans l’entreprise, 

 l’orientation vers l’opérateur compétent lorsque le reclassement chez l’employeur est impossible, 

 la prévention de la désinsertion professionnelle des publics présentant un risque spécifique 
 
Partenaires signataires : DRTEFP, Délégation régionale AGEFIPH, Direction régionale du service médical Nord Picardie, Service social régional CRAM 
Nord Picardie, CPAM du Nord et du Pas-de-Calais, Services interentreprises de santé au travail du Nord et du Pas-de-Calais, ISTNF, Medef Nord Pas-de-
Calais. 
 
Opérateurs des réseaux locaux du maintien dans l’emploi : médecins du travail, chargés de mission SAMETH, médecins conseils de l’Assurance maladie, 
assistantes de service social CRAM NP, assistantes de service social et infirmières du travail SSTRN, équipe Comète France, chargés de mission CAP 
emploi, Services d’appui spécifique pour des handicaps sensoriels, psychologues du travail de centre de rééducation professionnelle, inspecteurs du 
travail, référents MDPH… 
 

Un comité régional du maintien dans l’emploi (CPRM) assure le pilotage avec l’appui d’une mission d’animation 
.  
 

 

 

SON OFFRE DE SERVICE 
■ Mobiliser des groupes d’acteurs et groupes institutionnels en s’appuyant sur une dynamique de projet : 

 appel à contribution pour proposer et présenter des solutions locales ou régionales aux problématiques maintien et favoriser 
ainsi les échanges de bonnes pratiques,  

 organisation de rencontres régionales et locales pour mener une réflexion sur des thématiques prioritaires dans le cadre 
d’ateliers et proposer un catalogue de préconisations au comité de pilotage de la charte, 

 facilitation de l’interface avec les différents réseaux professionnels et services régionaux (exemples : réseau STH, Santé 
Emploi Info Service) 

■ Elaborer des indicateurs régionaux et infra régionaux pour orienter  les décisions des partenaires, valoriser et rendre l’action des 
réseaux d’acteurs plus efficiente.  

■ Apporter une lisibilité régionale et locale pour les acteurs et partenaires en valorisant les pratiques locales, les contributions des 
acteurs et les résultats de maintien dans l’emploi  

 
 
 Faciliter et développer les interrelations entre les professionnels de santé et de maintien/réinsertion dans 

l’emploi par un rôle d’observatoire. 
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